
Fragilité du Droit, fragilité des droits 
 

Colloque des doctorants et jeunes chercheurs de 
l’Université de Nantes 

15 octobre 2020 
 

Programme provisoire 
 
 
8h30 – Accueil des participants 
9h10 – Allocution d’Olivier MENARD, Doyen de la Faculté 
9h15 – Allocution des directeurs de laboratoire 
 
 
I – Puissance et impuissance de l’État, vecteurs de 
fragilité du droit 
 
 
A – Puissance de l’État et fragilité du droit 
 
9h30 – Le sénatus-consulte, une norme napoléonienne source 

d’insécurité juridique 
Ambre PERQ, Doctorante, Université de Nantes 

 
9h50 – Zones d’attente : fragilité du droit, puissance de l’État 

Camille DE VULPILLIERES, Doctorante, Université Paris X, Paris-
Nanterre  

 

10h10 – L’État de droit en temps de Covid-19 
Markoni GONZALES PICHIHUA, Doctorant, Université Le 
Havre Normandie 

 
10h30 – Débats et échanges 
 
10h40 – Pause 
 
 
B – Insuffisance de l’État et fragilité du droit 
 
11h00 – La fragilité du financement des organisations 

internationales : les droits subjectifs mis en péril 
Marie-Louise BOSSARD, Doctorante, Université de Paris I, 
Panthéon-Sorbonne 

 
11h20 – La consignation en mer des passagers clandestins ou la 

fragilité d’un système juridique aux limites de l’État de 
droit 
Almodis PEYRE, Doctorante, Université Lyon III, Jean 
Moulin 

 
11h40 – Discrimination positive et représentation politique en 

droit irakien 
Shaho Ghafur AHMED, Docteur, Université de Nantes 

 
12h00 – Débats et échanges 
 
12h10 – Déjeuner libre 



II – Expansion et confrontation des droits, vecteurs de 
fragilité du droit 
 
 
A – Expansion des droits et fragilité du droit 
 
14h00 – La fragilité de la législation par référence 

Houda ALHOUSSARI, Docteure, Université de Rennes I 
 
14h20 – Penser la fragilité comme caractéristique d’une matière 

juridique – Réflexions à partir de l’exemple du droit de 
l’urbanisme 
Florian MUGNIER, Doctorant, Paris V, Paris-Descartes 

 
14h40 – L’expansion internationale des droits de l’homme 

Enguerrand SERURRIER, Docteur, Université Clermont 
Auvergne 

 
15h00 – Débats et échanges 
 
15h10 – Pause 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
B – Confrontation des droits et fragilité du droit  
 
15h30 – Droits des mineurs, des veuves et des bâtards : la fragilité 

du droit de la famille en pays coutumier sous le prisme 
de l'arrestographie flamande (XVIIe-XVIIIe siècles) 
Clotilde FONTAINE, Docteure, Université de Lille 

 
15h50 – Fragilité du droit, fragilité des droits en matière familiale 

Gwenaëlle QUESTEL, Doctorante, Université de Nantes 
 
16h10 – La fragilisation du droit par l’application du contrôle de 

proportionnalité 
Caroline DELAHAIS, Doctorante, Université de Rennes I 

 
16h30 – Propos conclusifs  
 
17h00 – Fin du colloque 
 
 


